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La vie de la Commune 

A lõoccasion de cette ann®e 2022, le Conseil Municipal et moi-même vous présentons 

tous nos vïux de bonheur, de r®ussite dans vos projets ainsi quõune bonne sant® ¨ 

vous et à vos proches.  
 

Vie locale  
 

Les fêtes dans les villages de TRIAUCOURT et de SENARD ont pu se réaliser sous un 

beau soleil et ce, malgré le contexte sanitaire.  
 

Elargissement du Service Public avec la pr®sence mensuelle de MAXILIEN et dõun con-

ciliateur de justice.  
 

Cette année nos associations ont repris leurs activités quasi normalement et nous  

continuerons ¨ les soutenir tant moralement que par lõoctroi de subventions de fonc-

tionnement.  
 

Notre marché campagnard se porte bien et  sõest vu enrichi de quelques producteurs 

supplémentaires.  
 

Gestion du territoire  
 

Profitant du droit de pr®emption, nous avons pu faire lõacquisition de parcelles bois®es 

contigües à notre forêt communale.  
 

Trois parcelles de terrain viabilis®es ont trouv® acqu®reurs au cours de lõann®e. Les 

permis de construire sont en cours ou finalisés, ce qui prouve que notre territoire con-

serve une certaine attractivité.  
 

Mairie de SENARD  
 

Après un an de négociation avec notre assureur, nous avons fini par nous mettre 

dõaccord sur un montant en vue dõune reconstruction. Nous avons choisi une somme 

forfaitaire, nous laissant libre choix autant sur les volumes, lõarchitecture et les d®lais 

dõex®cution. 
 

Le cabinet dõarchitecte retenu pour la reconstruction est H2M INGENIERIE de Brethe-

nay (52).  

 

Réalisation de travaux  

 

Concernant les réalisations communales 2021, plusieurs chantiers sont en cours  : 

 - Sécurisation de la traversée de TRIAUCOURT,  

 - Création de cheminements piétons,  

 - Changement des luminaires qui ne sont pas encore en leds sur les trois sites  

    Aubercy, Triaucourt et Senard et quelques extensions .  

Le mot du Maire 
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Plusieurs chantiers ont pu °tre r®alis®s en r®gie avec lõaide des membres du conseil 

municipal mais également quelques bonnes volontés venues en renfort, ce qui nous a 

permis de remettre en ®tat des chemins communaux et une consolidation dõune partie 

des berges du ruisseau de Pinquigny.  

 

2022  
 

 Deux dossiers cons®quents seront ¨ lõ®tude durant cette ann®e : 

¶ la réhabilitation du logement de la boulangerie  

¶ Lõam®nagement du terrain situ® derri¯re lõ®cole en aire partag®e avec jeux, v®g®ta-

tion...  

Maison de santé  
 

De concert avec la CODECOM de lõAire ¨ lõArgonne, nous travaillons sur le projet de la 

maison de sant®. Le terrain retenu, c®d® par la commune, se situe en face de lõEHPAD 

« les Eaux Vives  è. Lõassistant ¨ maitrise dõouvrage a quantifi® les diff®rents volumes et 

les besoins, en accord avec les professionnels de sant®. Pour lõheure, lõarchitecte a ®t® 

recruté et travaille sur la suite du projet. Les premières esquisses devraient nous être 

présentées début janvier.  
 

Etang communal  
 

Depuis le début de ce mandat, le conseil municipal a décidé de redynamiser l'étang afin 

de le rendre plus attractif pour les pêcheurs et les familles de Seuil d'Argonne.  

Une vidange s'est imposée pour faire le point sur la po-

pulation piscicole ainsi que pour anticiper les travaux de 

réfection.  

 

Contre toute attente, sont apparus des problèmes con-

cernant le statut juridique du plan dõeau. Nous devons 

donc lõactualiser avec lõaccord des services de lõEtat. 

Des travaux de mise aux normes seront aussi néces-

saires. Outre ces délais administratifs, nous espérons 

pouvoir vous accueillir au plus vite courant 2022.  

 
é. 

 

Merci au personnel communal qui travaille toute lõann®e au service de la commune. 
 

Je terminerai avec un remerciement ¨ toute lõ®quipe municipale qui a ïuvr® tout au 

long de cette année avec compétence et dévouement.  
 

     

 Vincent LOMBART   

 Maire de Seuil dõArgonne 
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Au point de vue des manifestations  :  

 

 

 

Concernant la mairie, apr¯s des mois dõattente et dõ®changes avec notre assureur, 
nous avons pu missionner un bureau dõ®tudes pour nous proposer un projet corres-

pondant aux crit¯res dõune majorit® des habitants. A savoir une salle de convivialit® 
suffisamment grande avec une petite cuisine et un accès direct sur un extérieur sé-
curisé, un bureau pour le maire et un logement communal.  Le tout dans un objectif 

de conservation du cachet de la façade existante. Une pre-
mière esquisse nous a été proposée. Après validation vien-

dront le chiffrage et le planning des travaux.  

 

Nous attendons avec impatience la pose de la première pierre 

et nous vous informerons de lõavanc® du dossier. 

Il me reste à vous souhaiter une heureuse année 2022,  

prenez soin de vous et restez prudents.  

Mario GANASSALI  

Maire délégué de Senard  

Le mot du Maire délégué 
Pour r®sumer 2021, un d®but dõann®e morose entre restrictions sanitaires et m®t®o 

catastrophique.  

 

On peut noter  :  

Les travaux dõinstallation de la fibre. Lõensemble du village est maintenant raccord®. 
La reprise de la couverture de lõ®glise  r®alis®e par lõentreprise OTENIN, a n®cessit® 

le déploiement de moyen de levage impressionnant.  

Un concert a ®t® organis® au sein de lõ®glise par lõassociation ç Les 

cïurs de Braux è. Suite ¨ des probl¯mes dõautorisations et de date, il 

nõa pas eu le succ¯s escompt®. 

Lõarriv®e des beaux jours et lõarr°t des confinements, 

nous ont permis dõorganiser la f°te du village, le 15 

Août.  

Vous avez répondu présent et je vous en remercie.  

Au programme, apéritif ensoleillé, barbecue convivial 
et diverses activités pour les enfants. Merci à tous les 

bénévoles pour leur précieuse aide.  

Le rendez -vous est pris pour lõann®e prochaine. 
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Lõann®e 2021 en photos... 

Cérémonie du 8 mai  

Samedi 9 janvier  

Visite du sénateur  

Franck Menonville  

Fête de Senard 15 Août  

Visite de M. Alain Robbe -Grillet,  

Secrétaire Général de la Préfecture.  

(Photo de Ir¯ne Jeannin) 

Fête à Triaucourt  
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Visite de la forêt communale avec 
notre agent de lõONF 

Opération «  Propreté dans le village  » 
par les élèves du Cours Moyen.  

Cérémonie du 11 novembre  

Travaux réparations suite tempête. Eglise Triaucourt et Senard - 29 septembre.  
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LõEnvironnement 
 

 

 

A lõheure actuelle, tous les citoyens ont pris conscience de lõimportance de respecter 

lõenvironnement. Cõest dans ce contexte que, sur tout notre territoire, les Codecoms 

ont pris cette compétence.  

Ainsi, notre Codecom de lõAire ¨ lõArgonne g¯re les domaines suivants :  
 

La déchèterie  
 

Les ordures ménagères  (poubelle rouge) et le tri sélectif  (poubelle jaune ) 

 

Les objets ou les emballages ne doivent pas être imbriqués les uns dans les autres.  

Lorsque les magazines sont emballés, retirez le film plastique.  

Attention aux erreurs de tri !!!  

En cas de doute  : jetez dans la poubelle ordinaire, ce qui évite les refus de tri.  

Téléchargez l'application le  Guide du tri  sur le site :   www.consignesdetri.fr  

 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention inondation  
 

Quelques conseils donn®s par le Smavas (Syndicat Mixte dõAm®nagement de la Vall®e 

de lõAisne Sup®rieure)  dont fait partie notre commune. 

Pourquoi maintenir des arbres et des arbustes aux bords des cours dõeau ? 

- ils contribuent ¨ lõ®quilibre ®rosion/d®p¹t en stabilisant les berges. 

- ils procurent une alimentation et des habitats pour les espèces aquatiques et ter-

restres  

- ils jouent un rôle important pour limiter le réchauffe-
ment de lõeau et de ce fait r®gulent le taux dõoxyg¯ne 

dans lõeau 

Il est donc important de maintenir certains de ces 

arbres et arbustes le long des cours dõeau. 

Cependant, lõabattage dõarbres ou dõarbustes mena­ant 

de chuter et de g°ner le cours de lõeau est autoris®. 

Le propriétaire riverain ne peut pas :   
     

- Couper à blanc toute la végétation  - Désherber chimiquement  

- Dessoucher la végétation   - Ajouter des gravats sur le bord  
 

Lorsque le propri®taire envisage des travaux cons®quents le long de son cours dõeau, 

il pourra se rapprocher du technicien du Smavas :  

                      Gauvin Demaux : (06 32 41 72 59 ou 03 26 60 68 94)  

  Email : smavas@smavas.fr ou Site internet : www.smavas.fr   

Page  8 ANNEE 2021ðNÁ65 

http://www.consignesdetri.fr/?fbclid=IwAR3NiY-EM9fzCiEfTeTyqUBtkUrAXfXQe0cxIzNlDPVI6jReW_mcBLonNXI


 

Toujours, concernant lôenvironnement, la Pr®fecture a pris un arr°t® concernant  

Lôinterdiction du  br¾lage des d®chets verts ou autres.  

 

Ci-dessous, les grandes lignes : 

Les d®chets verts  issus des jardins peuvent °tre d®finis comme les ma-
ti¯res v®g®tales issues de l'exploitation, de l'entretien ou de la cr®ation de 
jardins ou d'espaces verts publics et priv®s. 

 

La combustion ̈  lôair libre de v®g®taux est une activit® tr¯s pratiqu®e. 
Toutefois elle est fortement ®mettrice de polluants. 

Outre la g°ne pour le voisinage et les risques d'incendie quôelle engendre, 
cette activit® contribue ¨ la d®gradation de la qualit® de l'air. 

Localement, les effets des feux de jardins peuvent °tre aggrav®s si les 
conditions m®t®orologiques ou topographiques sont d®favorables. 

 

 

Au vu de cette pollution, il est donc interdit de br¾ler ces d®chets 

verts. 

Quels sont les d®chets concern®s par cette interdiction ? 

Ce sont les tontes de pelouses, les tailles de haies et dôarbustes, les r®sidus dô®lagage, de d®broussaille-

ment, dôentretien de massifs floraux ou encore les feuilles mortesé 

Qui doit respecter cette interdiction ? 

Toute personne (particuliers, entreprises, collectivit®s territoriales) produisant des d®chets verts est con-

cern®e. 

Que risque-t-on ? 

En cas de non respect, une contravention de 450 euros peut °tre appliqu®e (article 131-13 du nouveau 

code p®nal). 

Quelques exceptions ¨ cette interdiction : 
Des d®rogations peuvent °tre accord®es par le pr®fet sur proposition de lôautorit® sanitaire et apr¯s avis 
du conseil d®partemental de lôenvironnement et des risques sanitaires et technologiques. 

 

Les solutions : 

 

La collecte en d®ch¯terie 
Vous pouvez ®galement amener vos d®chets verts ¨ la d®ch¯terie la plus proche (côest obligatoire pour 
vos d®chets de jardin contenant dôautres types de d®chets : plastiques, bois trait®sé). 

 

Le compostage domestique 
Pratiquement tous les d®chets organiques peuvent °tre compost®s : d®chets de 
jardin, ®pluchures de l®gumes, restes de repas,... Cela permet ainsi de r®duire 
vos d®chets et de produire un amendement de qualit® pour le sol. 
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Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le  règlement à l'amiable des 

différends  qui lui sont soumis .  

Il est chargé d'instaurer un dialogue entre les parties pour qu'elles trouvent la meil-

leure solution à leur litige, qu'elles soient personnes physiques ou morales.  

Il doit rester neutre et éviter de prendre fait et cause pour une des parties en conflit.  

Il agit dans le cadre de la loi.  

Il peut intervenir pour les litiges suivants  : Problèmes de voisinage -Différends entre 

propriétaires et locataires ou locataires entre eux - Différends relatifs à un contrat de 
travail - Litiges de la consommation - Litiges entre commerçants -Litiges entre per-

sonnes (impayés, malfaçons de travaux etc...)  - Litiges en matière de droit rural -

Litiges en matière prud'homale.  

Cette  procédure est gratuite.   

M. Jean -Paul Debeffe est votre Conciliateur.  Il assure une permanence à la mairie 
de Triaucourt, chaque 3ème mardi du mois de 14 h à 16 h sur rendez -vous de préfé-

rence. Il peut aussi se déplacer à la demande.  

Adresse mail :  

jean -paul.debeffe@conciliateurdejustice.fr  

 

Ce véhicule itinérant est aménagé pour vous accueillir de 14h à 16h devant la     

Mairie, avec :  

¶  une équipe disponible  

¶ un espace dõaccueil convivial et un bureau confidentiel 

¶ des informations sur le quotidien  

¶ une aide active pour lõutilisation dõinternet et des services en ligne 

¶ une aide aux démarches administratives (carte 

dõidentit®, carte griseé) 

Dates du 1er semestre 2022  : 

¶ 19/01, 16/02, 17/03  

Informations diverses 

LE CONCILIATEUR DE JUSTICE  

MAXILIEN  
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www.seuildargonne.fr  

Le site internet relate, en temps quasi réel, 
tous les évènements passés, présents ou à 
venir au sein de la Commune. 

Les associations désirant promouvoir une ma-
nifestation ou une information peuvent pren-
dre contact avec lõadministrateur via lõadresse 
mail suivante : 

commune.seuil.d.argonne@wanadoo.fr 

https://www.facebook.com/Commune -de-Seuil-
dArgonne  

Liker la page Facebook de la Commune vous per-
met dõ°tre pr®venu (e) sur votre page personnelle, 
de la publication dõun nouvel article sur le site. 

Lõassainissement avec le SPANC d®pend du Syndicat Germain Gu®rard. 

Pour les personnes qui ont r®pondu favorablement ¨ la r®alisation de lõ®tude pour leur 
syst¯me dõassainissement, les soci®t®s ACTEAS et SOLEST Environnement intervien-

dront au cours du 1 er semestre.  

Pour tout renseignements relatifs à votre dossier SPANC ou sur la distribution de 

lõeau, nõh®sitez pas ¨ contacter : 

Le Syndicat Germain Guérard au 03 29 70 60 23.  

SERVICE PUBLIC DõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

SERVICES SANTE  

Au sein du P¹le M®dico Social qui se situe au 4 ruelle Jeanne George ¨ Seuil dõAr-

gonne, vous avez différents services, à savoir :  
 

Cabinet de Médecins - 0329791417  
Consultations sur RDV  

Cabinet dõinfirmi¯res - 03 29 45 40 30  

Permanence le lundi et vendredi de 8 h à 10 h.  

Permanence le 1 er mardi de chaque mois de lõassistance sociale. Pour prendre RDV 
contacter la Maison de Solidarité de Revigny -sur -Ornain au 03 29 70 52 87.  

Marie GALAN ð Diététicienne - Nutritionniste  

Un jeudi par mois  

Contact 06 18 87 73 53 ou mariegalan.diet@gmail.com  

Commune de Seuil dõArgonne 

Mairie  
1, place Raymond Poincaré  

55250 TRIAUCOURT  

Tél. : 03 29 70 77 78  

 

Email :  

commune.seuil.d.argonne@wanadoo.fr  

BULLETIN COMMUNAL Page  11 



 

Les activités de la bibliothèque  

Suivez notre actualité sur le site de la commune : www.seuildõargonne.fr rubrique : Vivre à Seuil . 

HORAIRES  

MARDI: 16 h  -18 h  

MERCREDI: 14 h ð 16 h  

SAMEDI: 14 h ð 15 h  

Pendant les vacances scolaires  

MERCREDI: 14 H - 16 H  

SAMEDI: 14 H ð15 H  

Prêt gratuit pour les jeunes.  

Cotisation annuelle de 5 ú pour les adultes.  

Une tablette et un ordinateur sont également à votre disposition.  

Nous pouvons vous aider dans vos recherches.  

Portage à domicile possible. (tél: 03 29 70 77 78)  

La bibliothèque - Mairie de Triaucourt 

Malgré les contraintes sanitaires, les bénévoles ont pu mener à bien quelques anima-

tions avec lõ®cole. Comme chaque ann®e, des lectures dõalbums avec projections des 
illustrations ont été faites auprès des élèves de CE et GS/CP dans le cadre du prix des 

Incorruptibles. A partir de fin mai, on a pu de nouveau utiliser les outils dõanimation 

pour varier les séances avec les kamishibaïs et les tapis.  
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Merci à la Bibliothèque départementale, à la commune et à la Codecom pour leur soutien.  

Le 4 novembre, le passage du médiabus de 

la Bibliothèque Départementale a permis aux 
bénévoles de renouveler une grande partie de 

leurs documents.  

Colombe, Emma et Naïs ont apporté leur 
aide en choisissant des livres (romans, BD, 
mangas, DVDé) pour le coin des ados. Que 

les ados nõh®sitent pas ¨ venir faire un tour !  

Ils seront les bienvenus.  

Mois du film documentaire  

Projection du film de Marie -Hélène Dumay, 

Boult aux Bois, lõ®den des naturalistes. 

Une belle soirée avec 45 spectateurs, un dé-

bat int®ressant et un pot de lõamiti® convivial. 

Le 7 décembre, un après -midi récréatif pour les lecteurs et 

amis de la bibliothèque avec Patrick Berger qui nous a fait rire 
avec les contes de Fraimbois et qui a entraîné les 26 specta-

teurs ¨ fredonner les chansons dõautrefois tout en jouant de 

lõorgue de barbarie. 
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